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Ateliers 2025-2026




I – Inscription et cotisations

1.1    Adhésion
L’adhésion à l’association est obligatoire pour suivre les ateliers. Elle est validée par le paiement des frais d’inscription. Une carte d’adhérent est remis à cette occasion. Elle est valable 1 an. 

1.2    Cotisations
Le règlement des cotisations trimestrielles s’effectue au début de chaque trimestre. 
 
1.3    Abandon ou désistement
Aucun remboursement, même partiel, ne pourra être demandé en cas d’abandon en cours d’année, ou en cas de force majeure indépendante de la volonté de l’association (cyclone, grève paralysante, épidémie, etc.)


II – Engagement et responsabilités

2.1 Périodicité
Les ateliers ont lieu une fois par semaine de septembre à juin. Les cours n’ont pas lieu durant les vacances scolaires et jours fériés.

2.2    Présence et engagement
Le théâtre est une activité collective qui demande assiduité et ponctualité. L’absence d’un participant perturbe le travail de ses partenaires. La présence des élèves est donc obligatoire à chaque séance. Tout retard ou absence doit être signalé au professeur. En cas d’absences fréquentes et récurrentes, l’Association se réserve le droit d’exclure l’élève de l’atelier.
La participation à l’atelier théâtre ne peut en aucun cas être un levier de punition.
2.3    Responsabilités
Les ateliers ont lieu dans des locaux du théâtre La Chapelle. Chaque adhérent est dans l’obligation de respecter son environnement de travail : locaux, matériels, costumes, intervenants et partenaires. 
Par ailleurs, il relève de la responsabilité des parents d’assurer la sécurité de leurs enfants en dehors des horaires des ateliers. Les animateurs d’ateliers n’assurent aucune surveillance à l’extérieur du théâtre. En cas de problème, l’Association Les Apatrides ne pourra être tenue pour responsable.

2.3    Téléphones portables
L’utilisation des téléphones portables est strictement interdit pendant les ateliers théâtre.


III – Spectacle

3.1 Date et engagement
La date du spectacle est fixée au cours du premier trimestre en accord avec les parents. Une fois la date fixée, les élèves s’engagent à assister à toutes les répétitions, y compris les répétitions supplémentaires, ainsi qu’aux représentations convenues.

3.2  Costumes et accessoires
Dans le cadre des spectacles de fin d’année, les costumes et accessoires seront prêtés aux élèves par l’association. Toutefois, un complément de costumes et accessoires pourra être demandé aux parents d’élève. 


IV – Droits à l’image

Dans le cadre des ateliers hebdomadaires et des spectacles de fin d’année, tous les élèves sont susceptibles d’être photographiés et filmés.
A cet effet, les parents autorisent sans contrepartie la publication des photos et/ou vidéos sur les journaux locaux et tout support numérique jugé approprié par l’association pour sa communication. 
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